
 

 



 

 

Yann BOUVIER* 

LA GAZETTE DE NICE 

(1772-1775) 

Nice fut le premier territoire de l'État piémontais à compter une gazette en 

langue française, de 1772 à 1775 : la Gazette de Nice. Très longtemps, ce titre, 

méconnu, fut mentionné dans de rares études historiques qui, toutes, en regret-

taient la perte des collections. En 1959, A. Demougeot enviait un certain 

Cristini qui, au début du XIX
e
 siècle, avait eu la chance de tenir les « précieux 

numéros » dans ses mains
1
. R. Buoso, dans un article de 1999

2
, mettait déjà 

cette affirmation en cause, indiquant qu'une collection de la gazette avait été 

retrouvée à la bibliothèque royale de Turin
3
. Dernièrement, une collection 

d'une partie des numéros de la Gazette de Nice a été découverte à la biblio-

thèque d'études Romain Gary de Nice, collection allant du 17 août 1772 au 31 

décembre 1773
4
. Son analyse peut donc, désormais, être menée à bien. 

Dans les années 1770, Nice appartient au royaume de Piémont-Sardaigne. 

Cet État tente d'imposer l'utilisation de la langue italienne afin de favoriser 

l'unité administrative ; en outre, un véritable « État de police », selon l'expres-

sion de G. Ricuperati
5
, a organisé une censure efficace freinant la circulation 
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des informations et des idées. C'est dans ce contexte difficile que naît la 

Gazette de Nice : la question de sa circulation dans le Piémont et en Europe, 

comme celle de la position du roi vis-à-vis de ce nouveau périodique, se posent 

ainsi dès sa création. 

Les origines et les auteurs de la Gazette de Nice 

Depuis 1733, paraissait le Courrier d'Avignon, périodique principalement 

vendu en France. Mais quand, en 1768, Avignon est rattachée à la France, le 

Courrier d'Avignon est interdit. Le prince Honoré III de Monaco, convaincu 

par Jean-Balthazar Daniel, négociant bailleur, permet à cette gazette de conti-

nuer à exister dans sa principauté
6
, sous le nom de Courrier de Monaco. 

Arrivent donc sur le rocher François Morénas, rédacteur en chef de la défunte 

gazette venaissine, et Pierre-Joseph Cheisolme, maître imprimeur de ce même 

périodique. 

Cependant, un courrier adressé en août 1771 par Cheisolme à Chabrol, inten-

dant du Prince de Monaco à Paris, montre les tensions qui règnent au sein de la 

nouvelle équipe. L'imprimeur Cheisolme affirme : « je m'attends tous les jours 

à me voir mettre à la porte
7
 ». Dès le 25 octobre, Jean-Balthazar Daniel 

l'accuse de l'avoir « impunément volé pendant trois années » et précise que 

Cheisolme « s'est estably à Nice où il a, dit-on, proposé l'établissement d'une 

gazette
8
 ». Les jugements que porte Daniel dans ses lettres doivent être 

néanmoins considérés comme des tentatives de discréditation du projet niçois 

plus que comme des témoignages sérieux sur les frasques d'un de ses anciens 

employés. 

Installé à Nice durant l'été 1771, Cheisolme rencontre alors Gabriel 

Flotteront. Ce dernier est un grand imprimeur niçois installé depuis 1748 et 

suisse d'origine, né à Bienne
9
 ; il a déjà réalisé de nombreux fascicules et avis 

pour le souverain piémontais
10

. La fondation de la Gazette de Nice est donc 

l'îuvre de deux imprimeurs de renom et d'expérience. 

Cependant, si ces deux imprimeurs sont les seuls dont les noms figurent au 

bas des numéros de la Gazette de Nice - à partir de juin 1773, seul apparaît 

celui de Cheisolme - et si eux seuls sont cités dans le Prospectus de la Gazette 

de Nice de 1772
11

, il semble qu'un autre homme participe à l'entreprise, « un 

6. DEMOUGEOT (A.), op. cit., p. 97. 

7. Archives du palais de Monaco, D 1/109, 25 octobre 1771. 

8. Ibidem, 25 octobre 1771. 

9. Archives départementales des Alpes-Maritimes (désormais A.D. Alpes-Maritimes), HD 001 / 

438, papiers de la famille Flotteront, folio 5, 31 janvier 1803 (11 pluviôse an 11 de la République 

française). 
 

10. A.D. Alpes-Maritimes, 02A 0001 et 02A 0004 (circulaires sardes publiées entre 1658 et 

1785). 

11. A.D. Alpes-Maritimes, 9 J 4. Prospectus de la Gazette de Nice, 1772. 
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certain Le Febvre » pour A. Demougeot ou R. Buoso
12

. Il s'agit en fait de 

Giuseppe Ferreri de la Fere, comme le révèle une supplique que cet homme 

adresse en 1775 au sénat de Nice, supplique indiquant qu'il serait venu à Nice 

en « mille sette cento settanto due [1772] » pour « comporte la gazetta
13

 ». 

Sans doute, A. Demougeot et R. Buoso ont-ils été trompés par le nom, Le 

Febvre, qui, croyaient-ils, était celui de ce Giuseppe Ferreri, nom qu'ils avaient 

retrouvé dans une note du début du XIX
e
 siècle rédigée par Cristini

14
 et qui 

n'était autre que la francisation de « Ferreri », fait expliquant la méconnais-

sance totale du personnage jusqu'à aujourd'hui. 

Giuseppe Ferreri est originaire « della citta d'Arles
15

 ». C'est un fervent 

catholique, comme on le devine à ses lectures d'après l'inventaire dressé par le 

notaire niçois Gio Andrea Olivanio en 1775 : parmi celles-ci se trouve une 

Biblia Sacra, vulgate catholique
16

. Il possède également le Traité de la vérité 

de la religion en quatre volumes, lit les Prières du père Jésuite Nicolas 

Sanadon de 1702, les Bagatelles Morales de l'ancien jésuite Coyer, possède 

deux exemplaires de la « Bulle de suppression » de la Compagnie de Jésus par 

le Pape Clément XIV en 1773
17

, etc. Peut-être est-ce d'ailleurs pour cela qu'il 

quitte la France en 1772, ce royaume ayant expulsé les Jésuites dès 1762. 

Giuseppe Ferreri est l'auteur du périodique. En effet, en 1777, alors qu'il fait 

auprès du roi sarde une demande d'exploitation minière dans la région, il se 

qualifie comme « l'auteur infortuné de feue la Gazette de Nice
18

 ». Il est « [1'] 

Homme de Lettres qui [...] s'est déterminé à seconder [le] projet
19

 » des 

imprimeurs niçois : en 1775, il possède au moins 90 ouvrages, répertoriés dans 

sa supplique, aux horizons divers, s'intéressant aussi bien aux arts (Fables de la 

Fontaine, Réflexion sur la poésie et la peinture) qu'à la politique (Précis des 

ordonnances, Histoire politique du siècle) et qu'à la philosophie antique 

(Rhétorique d'Aristote
20

). Il est aussi le financier du projet : en 1775, alors que 

la Gazette de Nice est supprimée, il dit avoir perdu « quindici milla » francs
21

, 

ce qui montre l'investissement qui dut être le sien dans l'affaire. De même, 

12. DEMOUGEOT (A.), op. cit., p. 99 et Buoso (R.), op. cit., p. 69. 

13. A.D. Alpes-Maritimes, fonds du Sénat, 1 B 264, supplique de G. Ferreri, folio 62 v°, août 

1775. 

14. Note écrite vers 1810 par l'avocat Charles Cristini, citée par BRES (G.), Della stamperia e di 

altre industrie affini in Nizza dal 1492 al 1810, Nice, 1906, 52 p. 

15. A.D. Alpes-Maritimes, fonds du Sénat, 1 B 264, supplique de G. Ferreri, folio 62 v°, août 

1775. 

16. Ibidem, folio 65 v°. 

17. Ibidem. 

18. A.D. Alpes-Maritimes, Microfilm 02 Mi 150/001, Ni Materie Economiche Mazzo 2°, 14, 1777. 

Copie de la lettre du 27 février 1777, Nice, folio 1. 

19. Prospectus de la Gazette de Nice, 1772, op. cit. 

20. A.D. Alpes-Maritimes, fonds du Sénat, 1 B 264, supplique de G. Ferreri, folii 65-66 (août 

1775). 

21. Ibidem, folio 62 v°. 
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lorsque Daniel, dans un courrier adressé à Chabrol en décembre 1771 et qui 

semble avoir été à l'origine de la méprise de Cristini, parle d'un « certain 

Lefebvre [...] réfugié à Nice », il lui associe le qualificatif de « banqueroutier
22

 

». Si cela relève de l'antipathie que Daniel voue au projet niçois, l'emploi de ce 

terme révèle surtout les activités financières qui, semble-t-il, étaient celles de 

Giuseppe Ferreri bien avant son arrivée dans la région. 

De la Gazette du Piémont à la Gazette de Nice : 1771 - 1772 

Dès octobre 1771, Cheisolme contacte le consul de France à Nice, Lesseure, 

afin que la gazette qu'il compte imprimer puisse passer en France aux condi-

tions imposées aux gazettes étrangères
23

. Daniel est au courant de ces tracta-

tions et, craignant une concurrence à son Courrier de Monaco, tente au mieux 

de retarder l'apparition du nouveau périodique dont un premier prospectus 

d'annonce a, écrit-il dans une lettre adressée à Chabrol en décembre 1771, été 

émis depuis Avignon
24

. Or, en février 1772, cette Gazette du Piémont - tel 

serait alors son nom - n'est encore qu'un projet : les associés niçois veulent en 

effet avoir l'assurance que leur future publication puisse être vendue en France, 

car ils attendent de cette création un succès financier et ne peuvent se reposer 

sur le lectorat niçois, très faible en cette seconde moitié du XVIII
e
 siècle

25
. Le 

4 février 1772, Daniel écrit ainsi à un correspondant anonyme et lui rappelle 

que seule sa gazette possède le privilège donné initialement au Courrier 

d'Avignon
26

 de pouvoir passer en France. 

En effet, pour entrer en France, une gazette doit avoir bénéficié d'un accord 

passé avec le Fermier général des postes par l'imprimeur, et c'est bien le 

Courrier d'Avignon qui, le premier, obtint en 1740 un contrat d'abonnement de 

ce genre
27

. Daniel multiplie donc les attaques sur ce front : le brouillon d'une 

de ses lettres, datant de février 1772, évoque une « cabale pour faire tomber La 

Gazette ou Courrier de Monaco » qui serait dangereuse car émanant d'un « 

pays où l'on pourra se permettre des choses
28

 », le royaume de Piémont- 

22. Archives du palais de Monaco, D 1/109, décembre 1771. 

23. Archives Nationales, dépôt des affaires étrangères, correspondance consulaire, Consul de 

France à Nice, B 1/924, octobre 1771. 

24. Archives du palais de Monaco, D 1/109, décembre 1771. 

25. Dans les années 1770, Nice comptait environ 24.000 habitants, dont seule une minorité 

savait lire et dont peu de gens devaient comprendre le français. RUGGIERO (A.), La population du 

Comté de Nice de 1693 à 1939, Nice, Éd. Serre, 2002, p. 48. 

26. Archives du palais de Monaco, D 1/109, 4 février 1772. 

27. FEYEL (G.), « La diffusion des gazettes étrangères », in DURANTON (H.) dir., Les Gazettes 

européennes de langue française (XVIe-XVIIIe siècle), Saint-Étienne, Publications de l'Université 

de Saint-Étienne, 1992, p. 85. 

28. Archives du palais de Monaco, D 1/109, février 1772. 
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Sardaigne. Cependant, le problème a pu, semble-t-il, être contourné : un 

courrier de ce même Daniel révèle que le duc d'Aiguillon aurait fait savoir qu'il 

n'était pas possible d'interdire l'introduction en France de la Gazette du 

Piémont et que celle-ci se ferait sans l'accord de la Ferme générale, accord 

restant l'apanage du Courrier de Monaco depuis la fin du Courrier 

d'Avignon
29

. 

L'autorisation française un fois obtenue, reste alors à obtenir la permission 

royale d'édition auprès de Turin. C'est Giuseppe Ferreri qui s'en charge : sa 

demande est étudiée et, le 16 janvier 1772, César Lovera, président du Sénat de 

Nice, adresse un rapport favorable au gouvernement sarde
30

 dans lequel il 

indique que la parution à Nice d'une gazette politique serait heureuse pour le 

développement de la région, précisant cependant qu'il est impératif que « ladite 

feuille soit soumise à l'inspection de censeurs prudents et intelligents
31

 ». 

Le 27 juin 1772, le roi Charles-Emmanuel III accorde donc à Cheisolme et à 

Flotteront le privilège « de faire imprimer [...] une gazette politique
32

 ». A. 

Demougeot en avait déduit en 1959 que « Le Fèvre » avait disparu de 

l'entreprise
33

. Il n'en est rien, nous l'avons vu. Et si le roi n'accorde son privi-

lège qu'aux imprimeurs, c'est justement qu'il s'agit d'un privilège d'impression 

et que Giuseppe Ferreri, lui, est auteur et financier. 

Le roi fait aussi, par la même occasion, connaître au censeur des règles 

connues des imprimeurs et qui conditionnent leur publication, appelée désor-

mais Gazette de Nice. Ce changement de nom est sans doute motivé par le 

Sénat niçois, éloigné du Sénat de Turin et « défendant son autonomie
34

 » : 

prendre le nom de cette ville pour nom de périodique doit permettre de la faire 

« briller d'un nouvel éclat », comme l'indique le prospectus de la gazette
35

. 

Il est demandé au censeur, dans huit articles rédigés à Turin, de vérifier que 

la publication ne provoque pas de plaintes de la part d'une puissance étrangère 

et qu'elle n'entraîne aucune réflexion contraire à l'ordre établi
36

. Le rédacteur 

de la Gazette de Nice doit donc, comme les autres gazetiers d'Europe, travestir 

parfois la vérité et s'exprimer sur un ton impersonnel et neutre. 

Le public principal visé par la nouvelle gazette est français et l'insistance de 

Cheisolme à faire entrer son périodique dans le royaume de Louis XV est 

manifeste. Pour intéresser le lectorat, il est question d'y inclure des nouvelles 

29. Archives du palais de Monaco, D 1/109. Lettre du 4 février 1772 à un correspondant non 

désigné. 

30. Arch. Di Stato Turino. Commercio. Cat. 3. Mazzo 1° di ultima addizione, 16 janvier 1772. 

31. Ibidem, 16 janvier 1772. 

32. Arch. Di Stato Turino. Commercio, in Patenti, 27 juin 1772. 

33. DEMOUGEOT (A.), op. cit., p. 99 

34. RICUPERATI (G.), op. cit., p. 60. 

35. AD Alpes-Maritimes, 9 J 4. Prospectus de la Gazette de Nice, 1772. 

36. Arch. Di Stato Turino : « Partie des instructions à donner au réviseur de la Gazette de Nice », 

Instruzione pubblica, m.5., 1772. 



364 YANN BOUVIER (6) 

du Levant, afin de nettement se distinguer de la Gazette de France plus 

orientée vers l'Europe occidentale et septentrionale, comme l'indique César 

Lovera dans son rapport de janvier 1772
37

. Quelques rares Niçois peuvent aussi 

être intéressés par cette parution locale qui leur permettrait d'accéder rapide-

ment à des informations de proximité. Des historiens comme G. Ricuperati ont 

avancé l'hypothèse que cette gazette était avant tout destinée aux hivernants, 

anglais dans leur majorité
38

. Cependant, la plupart des études récentes dénom-

brent à Nice, dans ces années 1770, moins de 300 hivernants aux périodes les 

plus propices
39

, hivernants absents la moitié de l'année dont il faut, en outre, 

déduire la part non négligeable des femmes et des enfants. On pouvait aussi 

bien se prêter la gazette. De fait, ce lectorat potentiel paraît insuffisant pour 

diffuser correctement le périodique. Il semble pourtant que des efforts soient 

entrepris afin de captiver certains lecteurs : lorsque la Gazette de Nice, une fois 

par semaine, rend compte des arrivées de navires dans la cité, elle précise 

toujours quels sont les bâtiments anglais qui mouillent au port, ce qu'elle ne fait 

pour aucun des navires d'une autre nationalité. 

Pour que la gazette reçoive l'accord du roi sarde, il faut en amont faire valoir 

les mérites du projet. César Lovera indique dans son rapport de 1772
40

 que le 

périodique voulu par Giuseppe Ferreri permettrait de favoriser les affaires 

niçoises en faisant connaître les produits locaux, agrumes et huile surtout, aux 

pays de l'occident et du Nord, tels le Danemark et la Suède avec lesquels Nice 

commerce déjà. Et si cette ville est choisie pour accueillir un nouveau pério-

dique, c'est notamment à cause de son port franc, le Port-Lympia, bâti à partir 

de 1749 afin d'en faire le rival de ceux de Livourne et de Gênes et d'approvi-

sionner le royaume
41

 : en imprimant à Nice une gazette politique, on s'assure 

donc d'obtenir de nombreuses informations venant de tous horizons. Le 

pouvoir semble avoir tout à gagner dans ce projet, qui se concrétise le 17 août 

1772 avec la sortie du premier numéro de la Gazette de Nice, peu de temps 

après la parution du Prospectus de la Gazette de Nice. 

La Gazette de Nice paraît le plus souvent imprimée sur un cahier de 4 pages, 

de format in-8°. Le texte y est organisé sur deux colonnes, et chaque numéro 

est conclu par les noms des deux imprimeurs et la mention du privilège obtenu 

par le prince du Piémont. Le journal est bihebdomadaire, paraissant chaque 

lundi et jeudi avant qu'en 1774 il ne paraisse les mardis et vendredis
42

. Si, dans 

37. Ibidem, Commercio. Cat. 3. Mazzo 1° di ultima addizione, 16 janvier 1772. 

38. RICUPERATI (G.), op. cit., p. 60. 

39. BOYER (M.), L'invention de la Côte d'Azur, l'hiver dans le Midi, Gémenos, Éd. de l'Aube, 2002, 

p. 30. 

40. Arch. Di Stato Turino. Commercio. Cat. 3. Mazzo 1° di ultima addizione, 16 janvier 1772. 

41. COSTAMAGNA (H.), « Nice au XVIII e siècle », Annales de la faculté des lettres et sciences 

humaines de Nice, n° 19, 1973, p. 23. 

42. Le changement de périodicité est annoncé au numéro du 4 novembre 1773 de la Gazette de Nice. 
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Fig. 1 - Prospectus de la Gazette de Nice, 1772, Arch. dép. Alpes-Maritimes, 9 J 4. 


